
Commune de Saint-Victor  
Conseil Municipal du vendredi 10 février 2017

À 20 h 30  Salle de Réunion de la Mairie

Membres Presents : Delphine ANDRÉ, Maurice AUDRAS,  Myriam DEYGAS, Jacques FRANÇOIS,  
Baptiste LIVERSET Bernard MAGNOULOUX, Alain MESBAH-SAVEL, Thibaut MAZET, Jerome 
MONTAGNE, Francoise PONSONNET, Bernard VICTOURON, Nathalie VILET. 
Arrivee à 22 h : Nadege FRACHISSE
Absents : Philippe LARNAUD, Jeremy SIRGUEY. 

Compte-rendu : 
Quorum atteint à 20h35
Urbanisme : Charencey terrain vendu supplémentaire. Cession ADIS : récupération partie 
goudronnée.

Enquêtes Publiques : choix de M. Bazin comme enquêteur public qui estime les trois 
enquêtes à 500 € (dont les deux tiers assumés par les bénéficiaires privés des transformations),
à partir du 10 février (vote) début d'enquête le 25 février avec présence du commissaire en 
mairie de 14 à 16h. Fin le 17 mars de 10h à 12h. 14 avril délibération du C Municipal.
M. Bazin est accepté à l'unanimité du conseil.
Rappel :

- Grenouillat : retrocession voie publique à M. Jolivet suite à un échange avec terrain.
- Les Marions : 165 m2 de chemin communal racheté par M. Bombrun.
- La Sauze : M. Garin souhaite déplacer le chemin communal pour qu'il ne passe plus 

devant chez lui. Tous les frais sont à sa charge.

Commissions de la Communauté d'agglo Hermitage-Tournonais : 
* Commission Locale d'Évaluation des Charges à Transférer (CLECT) : 41 membres qui
président aux transferts de charges, un par commune (Jacques François pour Saint-Victor, 
suppléante Nathalie Vilet)
* Eaux assainissement déchets : Baptiste Liverset.
* Ressources et administration générale Harmonisation compétence et service aux 
communes : Maurice Audras. Gestion patrimoine communautaire et équipements : Nathalie 
Vilet. 
* Cohésion sociale et services à la population : Petite Enfance : Myriam Deygas.  Solidarité 
et services à la population : Jacques François.
* Développement territorial : Jacques François.
* Préservation des espaces ruraux : Baptiste Liverset & Alain Mesbah-Savel.
* Développement économique : Jacques François



Maison Dugand : Compte-Rendu de mission d'une architecte. 854 m2 avec terrain. Bâtiment 
de 170 m2 ; ouvertures sauf au sud. Rdc sur cave, 2 étages et grenier. Planchers béton. 
Couverture bon état mais pas isolé. Morcelage. Menuiseries en mauvais état. Chauffage 
obsolète. Foyer logement ? Local médical ou commerce + logements ?.

En parallèle on rencontrera les étudiants architectes qui sont tous les ans logés à 
Pouyol et qui recherchent des travaux pratiques. On demandera également une étude à la 
CAUE.

Voirie : Route de Mantelin. Un cabinet a fait une étude pour aménager des croisements, 
même non goudronnés. Budget d'environ 100 000 €.
Un maçon fait un devis inférieur aux brigades vertes pour refaire un muret à Navas.
Voies communales La Faucouze et Escoffier à refaire.
Chemin communal barré, à Dragonnet, à débroussailler (?).

Divers : 
Le cas des pigeons est une nouvelle fois soulevé par Mme Ponsonnet qui se fait la 

porte-parole des administrés qui en subissent les nuisances. Il lui est répondu que de 
nombreuses tentatives ont été faites, certaines suivies d'effet, d'autres non. On attend 
l'autorisation du préfet pour faire un arrêté permettant les tirs.

Recensement : il avance de façon inégale suivant les enquêtrices. On aurait besoin 
d'une semaine supplémentaire.

Jérôme Montagne démissionne de son poste d'adjoint pour des raisons personnelles.
L'éclairage des rues est en voie de rénovation par des ampoules LEDs.
Les travaux de la maison des associations est en voie d'achèvement.
WC publics : un devis d'électricité est rentré, on en attend un autre, et pour 10-12000 €

on aura des toilettes chauffées, jamais humides donc d'entretien facile.
Gîtes de France exigent des améliorations dans les chalets de Pouyol, en matière de 

literie et de vaisselle, de housses de clic-clac (jetables ?). Deux gîtes entiers seront remis à 
neuf, les 1 & 2. Rappelons que les toits ont été refaits. Des plaques en bois sculpté portant les 
noms des chalets seront réalisés par Chantelermuze. 

Prochain conseil : jeudi 9 mars 20h30 et réunion publique de mi-mandat le lendemain 
(réunion de préparation le lundi 6 à 20h30).

 


